
Faits significatifs de l'exercice

Un résultat 2022 exceptionnel lié à une reprise de provision 

Ces dernières années le montant pour notre association des subventions publiques avoisine les 153 
000 euros pour un budget de 300 000 euros. Ce seuil nous impose d'avoir recours à un 
commissaire aux comptes  pour vérifier la sincérité et la conformité de nos comptes. Cette démarche 
va dans le sens de plus de rigueur et de transparence souhaitée par le conseil d'administration.

Monsieur Jean Pierre Jurietti commissaire aux comptes du cabinet LDS 39 a relevé lors d'un contact 
informel, un point à corriger qui consiste à déplacer la somme de 120 000 euros  de la ligne 
"provisions sur salaires" à la ligne "autres réserves", s'appuyant sur le fait qu'une provision ne peut 
être constituée que s'il y a un risque avéré, ce qui n'est pas le cas.

Cette opération de forme comptable sera finalisée en 2023 et nécessite pour 2022 une reprise de 
provision entraînant automatiquement un résultat annuel exceptionnel pour cette même année de 
132 951.92 euros (120 000€ de reprise de provision qui se trouve sur la dernière ligne des 
recettes du compte de résultat) + 12 951.92 (résultat sans cette reprise de provision).

Le résultat de cette année vous l'aurez compris ne reflète pas notre activité, mais est un passage 
obligé pour continuer avec une comptabilité rigoureuse et maîtrisée à assurer une sécurité assumée 
à notre association.

Joelle PIENOZ et Philippe CADOR, trésorière et trésorier adjoint 
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